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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« notamment en analysant les dossiers non retenus et en formulant des recommandations afin 
d’accompagner les candidats non éligibles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de s’assurer que, au sein du bilan de l’expérimentation dressé par le fonds, une analyse 
des dossiers non-retenus soit effectuée afin d’accompagner ces candidats déboutés dans leur 
démarche.


